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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE DE L’ENVIRONNEMENT, 

DE L’AMENAGEMENT ET DES TRANSPORTS D’ÎLE-DE-France 
 

 
Arrêté DRIEAT-n°2021–0207 

Portant modifications des conditions de circulation sur la RD908 à La Garenne-

Colombes au droit du boulevard de la République pour des travaux de réaménagement 

de trottoir suite à la construction d'un bâtiment.  

 

 
Le Préfet des Hauts de-Seine 

Chevalier de l’ordre national du mérite  

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2521-1, L.2521-2, et 
L.2215-1 ; 

 
Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ; 

 
Vu le code de la route, notamment son article L. 411-5, L.110-03, R.411-8-1; 
 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4 ; 
 

Vu le code de la voirie routière, notamment les articles L.115-1 et R.152-1 ; 
 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 
 

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation  
 
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de monsieur. Laurent Hottiaux en qualité 

de préfet des Hauts-de-Seine ; 
 

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes 
et des autoroutes, 
 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière du 7 juin 1977 et ses annexes  
 

Vu le décret du n°2021-261 du 10 mars 2021 relatif à la direction régionale et 

interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île -de-

France ; 

 
Vu l’arrêté ministériel du 12 mars 2021 portant nomination de madame Emmanuelle Gay en 

qualité de directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de 

l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;  

 

Vu l’arrêté n°PCI 2021-023 du 31 mars 2021, du préfet des Hauts-de-Seine portant délégation 
de signature à madame Emmanuelle Gay, directrice régionale et interdépartementale de 

l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île -de-France, en matière 
administrative ;  
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Vu la décision DRIEAT-IdF n°2021-0038 du 07 avril 2021 de la directrice régionale et 

interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île -de-

France portant subdélégation de signature en matière administrative ;  

 

Vu la note du 8 décembre 2020 du ministre délégué auprès de la  ministre de la transition 

écologique, chargé des transports fixant le calendrier des jours "hors chantier" de l'année 2021 
et du mois de janvier 2022 ; 

 
Vu la demande formulée le 02 mai 2021 par Liberté TP ; 
 

Vu l’avis de la direction territoriale de la sécurité de proximité des Hauts-de-Seine du 7 mai 
2021 ; 

 
Vu l’avis de la mairie de La Garenne-Colombes du 12 mai 2021 ; 

 

Considérant que la RD908 à La Garenne-Colombes est classée dans la nomenclature des 
voies à grande circulation ; 

 
Considérant que les travaux de réaménagement de trottoir suite à la construction d'un 

bâtiment nécessitent de prendre des mesures de restriction de circulation afin d’assurer la 
sécurité des usagers et des agents appelés à intervenir ; 
 

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France ; 

 
ARRÊTE 

 

Article 1 
Du lundi 31 mai 2021 au mercredi 30 juin 2021, sur le boulevard de la République 

(RD908) à La Garenne-Colombes, entre les n°4 à 12, les interventions relatives aux travaux 
de réaménagement de trottoir suite à la construction d'un bâtiment impliquent des 
modifications de circulation et du stationnement. 

 
Article 2  

Sur le boulevard de la République (RD908) à La Garenne-Colombes, entre les numéros 4 à 
12, la chaussée est réduite à une voie d’une largeur minimale de 3,10 mètres et le 
stationnement est interdit à tous les véhicules sauf à ceux de l’entreprise en charge des 

travaux. 
 

L’emprise des travaux est permanente.  
 
Les accès piétons sont maintenus comme suit : 

 

 Le cheminement et la protection sont assurés en toutes circonstances.  
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Article 3 

La vitesse au droit du chantier est réduite à 30 km/h. 
 
Article 4   

La signalisation temporaire et les travaux sont réalisés par l’entreprise :  
 

 Liberté TP 

route de Chevry - 77150 Férolles-Attilly  

Responsable des travaux : M. De Sousa 

Courriel : contact@liberte-tp.fr. 
 

La fourniture, la pose et l’entretien de la signalisation temporaire sont réalisés par l’entreprise 
chargée du balisage conformément aux dispositions du code de la route.  

 
Le chantier s’effectue sous le contrôle de :  
 

 Liberté TP 

route de Chevry - 77150 Férolles-Attilly  

Responsable des travaux : M. De Sousa 

Courriel : contact@liberte-tp.fr. 

 
Article 5  
Le stationnement et l’arrêt de véhicules sont considérés comme gênants au droit des travaux 

conformément à l’Article R417-10 du code de la route. 
 

Les infractions au présent arrêté sont constatées et poursuivies conformément à la 
réglementation en vigueur. 
 

Article 6  

Le présent arrêté peut faire l’objet dans le délai de deux mois à compter de sa notification : 

- d’un recours gracieux auprès du préfet des Hauts-de-Seine, adressé à la direction régionale 
et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France, 21/23 rue 
Miollis, 75732 Paris cedex 15 ; 

-  d’un recours hiérarchique auprès du ministère de l’intérieur ; 
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif des Hauts-de-Seine. 

 
Article 7  
- le secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

- le directeur territorial de la sécurité de proximité des Hauts-de-Seine ; 
- le président du conseil départemental des Hauts-de-Seine ; 
- le maire de La Garenne-Colombes ; 

 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 

au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine et dont copie sera 
adressée au commandant de la brigade des sapeurs-pompiers de Paris et au directeur du 
SAMU. 

 
 

mailto:contact@liberte-tp.fr
mailto:contact@liberte-tp.fr
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Paris, le  20 mai 2021 

 
 

 

Pour le Préfet et par subdélégation,  

La Cheffe du bureau circulation routière 
 

Christèle COIFFARD 

 
 

 
Arrêté DRIEAT-IDF-n°2021–0208 

Portant modifications des conditions de circulation sur l’autoroute A86, bretelle de 

sortie n°36 sur la commune de Rueil-Malmaison pour des travaux de curage  

d’une chambre d’assainissement 

 
Le préfet des Hauts de-Seine 

Chevalier de l’ordre national du mérite  

 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2521-1, L.2521-2, 
et L.2215-1 ; 

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ; 

Vu le code de la route, notamment son article L. 411-5, L.110-03, R.411-8-1; 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4 ; 

Vu le code de la voirie routière, notamment les articles L.115-1 et R.152-1 ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation  

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de monsieur Laurent Hottiaux en qualité de 
préfet des Hauts-de-Seine ; 

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes 
et des autoroutes ; 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière du 7 juin 1977 et ses annexes ; 
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Vu le décret du n°2021-261 du 10 mars 2021 relatif à la direction régionale et 
interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 mars 2021 portant nomination de madame Emmanuelle Gay en 
qualité de directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’amé nagement 

et des transports d’Île-de-France ;  

Vu l’arrêté n°PCI 2021-023 du 31 mars 2021, du préfet des Hauts-de-Seine portant délégation 
de signature à madame Emmanuelle Gay, directrice régionale et interdépartementale de 

l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France, en matière 
administrative ;  

Vu la décision DRIEAT-IdF n°2021-0038 du 07 avril 2021 de la directrice régionale et 

interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France 
portant subdélégation de signature en matière administrative ;  

Vu la note du 8 décembre 2020 du ministre délégué auprès de la ministre de la transition 
écologique, chargé des transports fixant le calendrier des jours "hors chantier" de l'année 2021 

et du mois de janvier 2022  

Vu l’avis de la direction des routes d’Île-de-France du 29/04/2021; 

Vu l’avis du commandant de la CRS Autoroutière Ouest Île-de-France du 29/04/2021; 

Vu l'avis de la direction territoriale de la sécurité de proximité des Hauts-de-Seine 
29/04/2021; 

Vu l’avis de la mairie de Rueil-Malmaison du 19/05/2021 ; 

Considérant que la réalisation de travaux de curage d’une chambre d’assainissement sur 
l’autoroute A86, sens intérieur, au droit de la bretelle de sortie 36 sur la commune de Rueil-
Malmaison nécessite des restrictions temporaires de circulation ; 

Considérant la nécessité d’apporter des mesures de restriction de la circulation afin de 
garantir la sécurité des usagers et celle du personnel chargé des travaux : 

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de 
l’aménagement et des transports d’Île-de-France ; 

 
ARRÊTE 

Article 1 

A compter de la pose de la signalisation et de l’affichage du présent arrêté jusqu’au 04 

juin 2021, de 21h00 à 5h30, du lundi soir au vendredi matin, les bretelles suivantes sont 

interdites à la circulation : 
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 les bretelles de l'avenue de Colmar vers l'A86 en direction de Saint-Denis, une 
déviation est mise en place par la rue des Deux Gares,  

 sur l'autoroute A86 en direction de Saint-Denis, la bretelle de sortie n°36 vers la route 

de Chatou (D986), une déviation est mise en place par l'autoroute A86 avec un demi-
tour à la D914. 

 

Article 2 

Pendant cette période, le long de l’emprise du chantier, l’arrêt et le stationnement sont 
interdits et considérés comme gênants (article R417-10 du code de la route). 

La vitesse est réduite à 30km/h 

Des passages piétons sécurisés, suivant la réglementation en vigueur, sont maintenus.  

 
Article 3 

La signalisation réglementaire est fournie, mise en place et entretenue par la société 

 « TERIDEAL » 4 boulevard Arago à 91320 Wissous  

téléphone : 01 69 81 18 00  

courriel : phblanquart@groupe-segex.com  

agissant pour le compte de la société : 

 SEVESC 119 rue du Mesnil à 92600 Asnières 

téléphone : 06 27 26 48 13  

courriel : didier.champsaur@suez.com  

La fourniture, la pose et l’entretien de la signalisation temporaire sont réalisés par l’entreprise 
chargée du balisage conformément aux dispositions du code de la route.  

Le balisage et la signalisation mises en œuvre sont conformes aux prescriptions de 
l’instruction ministérielle sur la signalisation routière et au manuel du chef de chantier 

(signalisation temporaire – édition du SETRA ou du CEREMA). 

Le contrôle est assuré par : 

 DIRIF Ouest / AGER Ouest / UER Nanterre,  

21 rue Gutenberg ; 92000 Nanterre. 

téléphone : 01 41 91 70 00 

 

mailto:phblanquart@groupe-segex.com
mailto:christophe-jean.morin@lyonnaise-des-eaux.fr
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Article 4 

Le stationnement et l’arrêt de véhicules sont considérés comme gênants au droit des travaux 
conformément à l’Article R417-10 du code de la route. 

Les infractions au présent arrêté sont constatées et poursuivies conformément à la 
réglementation en vigueur. 

 
Article 5 

Le présent arrêté peut faire l’objet dans le délai de deux mois à compter de sa notification : 

- d’un recours gracieux auprès du préfet des Hauts-de-Seine, adressé à la direction régionale 
et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-

France, 21/23 rue Miollis, 75732 Paris cedex 15 ; 

- d’un recours hiérarchique auprès du ministère de l’intérieur  

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif des Hauts-de-Seine. 

 
Article 6  

Le secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

Le commandant de la CRS Autoroutière Ouest Île-de-France; 

Le directeur territorial de la sécurité de proximité des Hauts-de-Seine ; 

Le directeur des routes d’Île-de-France ; 

Le maire de Rueil-Malmaison ; 

 

sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui se ra publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine et dont copie sera 

adressée au commandant de la brigade des sapeurs-pompiers de Paris et au directeur du 
SAMU. 

 

Paris, le 21 mai 2021 
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Pour le préfet et par subdélégation,  
La cheffe du bureau circulation routière 

 

Christèle COIFFARD 

 

 
Arrêté DRIEA-IDF n°2021-0209 

Portant modifications des conditions de circulation sur la RD986 à Antony au droit de 

l’avenue du Général de Gaulle pour des travaux d’aménagement  

de la sortie de chantier de la ZAC Jean Zay. 

 
 

Le préfet des Hauts de-Seine 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite  

 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2521-1, L.2521-2, 
et L.2215-1 ; 

 
Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ; 

 
Vu le code de la route, notamment son article L. 411-5, L.110-03, R.411-8-1 ; 
 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4 ; 
 

Vu le code de la voirie routière, notamment les articles L.115-1 et R.152-1 ; 
 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 
 

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation  
 
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de monsieur. Laurent Hottiaux en qualité 

de préfet des Hauts-de-Seine ; 
 

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes 
et des autoroutes, 
 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière du 7 juin 1977 et ses annexes  
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Vu le décret du n°2021-261 du 10 mars 2021 relatif à la direction régionale et 

interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des tra nsports d’Île-de-

France ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 12 mars 2021 portant nomination de madame Emmanuelle Gay en 

qualité de directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de 

l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;  

 
Vu l’arrêté n°PCI 2021-023 du 31 mars 2021, du préfet des Hauts-de-Seine portant délégation 
de signature à madame Emmanuelle Gay, directrice régionale et interdépartementale de 

l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île -de-France, en matière 
administrative ;  

 
Vu la décision DRIEAT-IdF n°2021-0038 du 07 avril 2021 de la directrice régionale et 

interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île -de-

France portant subdélégation de signature en matière administrative ;  

 
Vu la note du 8 décembre 2020, de la ministre de la transition écologique et solidaire en 
charge des transports, fixant le calendrier des « jours hors chantiers » de l’année 2021 et le 

mois de janvier 2022 ; 
 

Vu la demande formulée le 5 mai 2021 par Vallée Sud Aménagement ;  
 
Vu l'avis du directeur territorial de la sécurité de proximité des Hauts-de-Seine du 19 mai 2021 ; 

 
Vu l'avis du maire d’Antony du 20 mai 2021 ; 

 
Considérant que la RD986 à Antony est classée dans la nomenclature des voies à grande 
circulation ; 

 
Considérant que des travaux d’aménagement de la sortie de chantier de la ZAC Jean Zay 
nécessitent de prendre des mesures de restriction de circulation afin d’assurer la sécurité des 

usagers et des agents appelés à intervenir ; 
 

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France ; 
 

 
ARRÊTE 

 
 
Article 1  

A compter de la pose de la signalisation et de l’affichage du présent arrêté jusqu’au 

lundi 25 décembre 2023, sur l’avenue du Général de Gaulle (RD.986) à Antony, au droit des 

n°85-99, en direction de Créteil, les interventions relatives aux travaux d’aménagement de la 
sortie de chantier de la ZAC Jean Zay impliquent des modifications de circulation et de 
stationnement. 
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Article 2  

L’avenue du Général de Gaulle est composée, dans ce sens, d’une contre-allée et de deux 

voies de circulation. 
 

A compter de la pose de la signalisation et de l’affichage du présent arrêté jusqu’au 

vendredi 28 mai 2021 :  
Création d’une sortie de chantier, mise en place d’une dalle de protection sur le trottoir et 4 

places de stationnement et installation de feux : 
 

La chaussée est réduite de 2 voies à une voie au droit des travaux. La circulation est 

maintenue sur 1 voie en toutes circonstances.  
 

Les accès sont maintenus comme suit : 
 

 Le cheminement d’une largeur minimale de 1,40 mètre et la protection des piétons 

sont assurés en toutes circonstances.  
 

Les travaux sont réalisés de 9h30 à 16h30.  
 

A compter de la pose de la signalisation et de l’affichage du présent arrêté jusqu’au 

lundi 25 décembre 2023. 
Occupation du domaine public par une dalle de compression, des feux tricolores et des 

répétiteurs piétons 
 

 4 places de stationnement sont neutralisées de façon permanente au droit des n°85-99. 
 

Les accès sont maintenus comme suit : 
 

 Le cheminement d’une largeur minimale de 1,40 mètre et la protection des piétons 

sont assurés en toutes circonstances.  
 

L’emprise des travaux est permanente.  
 

Article 3  

La vitesse au droit du chantier est réduite à 30 km/h.  
 

Article 4 

Les travaux et la signalisation temporaire sont réalisés par l’entreprise : 
 

 EUROVIA IDF SAS  
Route de la Bonde 91300 Massy 

Conducteur de travaux : Pierre-Jean Gourdon (06.24.74.17.74) 
Courriel : pierre-jean.gourdon@eurovia.com. 
 

La fourniture, la pose et l'entretien de la signalisation temporaire sont réalisés par l'entreprise 
chargée du balisage conformément aux dispositions du code de la route.  

 
 
 

mailto:pierre-jean.gourdon@eurovia.com
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Le chantier s'effectuera sous le contrôle de Pierre-Jean Gourdon (06.24.74.17.74) 

 
 EUROVIA IDF SAS  

Route de la Bonde 91300 Massy 

Courriel : pierre-jean.gourdon@eurovia.com 
 

Article 5 

Le stationnement et l'arrêt de véhicules sont considérés comme gênants au droit des travaux 
conformément à l'article R417-10 du code de la route  

 

Les infractions au présent arrêté sont constatées et poursuivies conformément à la 

réglementation en vigueur. 
 

Article 6 

Le présent arrêté peut faire l’objet dans le délai de deux mois à compter de sa notification : 
- d’un recours gracieux auprès du préfet des Hauts-de-Seine, adressé à la direction régionale 

et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France, 21/23 rue 
Miollis, 75732 Paris Cedex 15 ; 

-  d’un recours hiérarchique auprès du ministère de l’intérieur ; 

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif des Hauts-de-Seine. 
 

 

Article 7 
Le secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

Le directeur territorial de la sécurité de proximité des Hauts-de-Seine ; 
Le président du conseil départemental des Hauts-de-Seine ; 

Le maire d’Antony ; 
 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 

au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine et dont copie sera 
adressée au commandant de la brigade des sapeurs-pompiers de Paris et au directeur du 

SAMU. 
 
 

Paris, le 21 mai 2021 
 

Pour le Préfet et par subdélégation,  

La cheffe du bureau circulation routière 
 

 
Christèle COIFFARD 

 

 
 

Arrêté DRIEAT-IDF-n°2021–0210 

Portant modifications des conditions de circulation sur la RD907 à Saint-Cloud pour des 

travaux de repérage visuel de fourreaux dans des chambres télécom.  

 

mailto:pierre-jean.gourdon@eurovia.com
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Le préfet des Hauts de-Seine 

Chevalier de l’ordre national du mérite 

 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2521-1, L.2521-2, 
et L.2215-1 ; 

 
Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ; 
 

Vu le code de la route, notamment son article L. 411-5, L.110-03, R.411-8-1 ; 
 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4 ; 
 
Vu le code de la voirie routière, notamment les articles L.115-1 et R.152-1 ; 

 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 
 
Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation  

 
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de monsieur Laurent Hottiaux en qualité de 

préfet des Hauts-de-Seine ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes 

et des autoroutes, 
 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière du 7 juin 1977 et ses annexes ; 
Vu le décret du n°2021-261 du 10 mars 2021 relatif à la direction régionale et 

interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île -de-

France ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 12 mars 2021 portant nomination de madame Emmanuelle Gay en 
qualité de directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de 

l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;  

 

Vu l’arrêté n°PCI 2021-023 du 31 mars 2021, du préfet des Hauts-de-Seine portant délégation 

de signature à madame Emmanuelle Gay, directrice régionale et interdépartementale de 
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île -de-France, en matière 
administrative ;  

 
Vu la décision DRIEAT-IdF n°2021-0038 du 07 avril 2021 de la directrice régionale et 

interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île -de-

France portant subdélégation de signature en matière administrative ;  

 
Vu la note du 8 décembre 2020, de la ministre de la transition écologique et solidaire en 
charge des transports, fixant le calendrier des « jours hors chantiers » de l’année 2021 et le 

mois de janvier 2022 ; 
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Vu la demande formulée le 15 avril 2021 par l’entreprise EIFFAGE ; 
 

Vu l'avis de la direction territoriale de la sécurité de proximité des Hauts-de-Seine du 14 mai 
2021 ; 
 

Vu l’avis de la mairie de Saint-Cloud du 17 mai 2021 ; 
 

Considérant que la RD907 à Saint-Cloud est classée dans la nomenclature des voies à grande 
circulation ; 
 

Considérant que des travaux de repérage visuel de fourreaux dans des chambres télécom, au 
droit du 43 à 53, rue Dailly (RD907) à Saint-Cloud nécessitent de prendre des mesures de 

restriction de circulation ; 
 
Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de 

l’aménagement et des transports d’Île-de-France ; 
 

 
ARRÊTE 

 

 
Article 1  

A compter de la pose de la signalisation et de l’affichage du présent arrêté jusqu’au 

vendredi 4 juin 2021, les travaux nécessitent des modifications de circulation.  
 

La RD907 rue Dailly, route à 1 voie par sens, du 43 à 53, rue Dailly (RD907) à Saint-Cloud 
(centre hospitalier des Quatre Villes) dans les 2 sens de circulation,  la chaussée est réduite de 

2 voies à 1 voie.  
 
La circulation est gérée exclusivement par alternat manuel.  

 
Les travaux seront réalisés de 11h00 à 14h00. 

 

Article 2  
La vitesse au droit du chantier est réduite à 30 km/h.  

 
Le cheminement et la protection des piétons sont assurés en toutes circonstances.  

 
Le stationnement et l'arrêt de véhicules sont considérés comme gênants au droit des travaux 
conformément à l'article R417-10 du code de la route. 

 

Article 3 

Les travaux et le balisage sont réalisés par l’entreprise : 
 

 Eiffage Energie Système – Télécom IDF 

Parc Gustave Eiffel 
4, avenue Gutenberg 

77600 Bussy Saint-Georges 
Responsable des travaux : monsieur Attig 
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La fourniture, la pose et l'entretien de la signalisation temporaire sont réalisés par l'entreprise 
chargée du balisage conformément aux dispositions du code de la route.  

 
Le chantier s’effectue sous le contrôle de monsieur Achourak. 
 

 Eiffage Energie Système – Télécom ID 
Tél. : 01 71 58 41 00 

E-mail : mustapha.achourak@eiffage.com 
 
Article 4 

Les infractions au présent arrêté sont constatées et poursuivies conformément à la 
réglementation en vigueur. 

 

Article 5 
Le présent arrêté peut faire l’objet dans le délai de deux mois à compter de sa notification : 

- d’un recours gracieux auprès du préfet des Hauts-de-Seine, adressé à la direction régionale 
et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-

France, 21/23 rue Miollis, 75732 Paris cedex 15 ; 
-  d’un recours hiérarchique auprès du ministère de l’intérieur ; 
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif des Hauts-de-Seine. 

 

ARTICLE 6 

- le secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine, 
- le directeur territorial de la sécurité de proximité des Hauts-de-Seine, 
- le président du conseil départemental des Hauts-de-Seine, 

- le maire de Saint-Cloud, 
 

sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine et dont copie sera 
adressée au commandant de la brigade des sapeurs-pompiers de Paris et au directeur du 

SAMU. 
 

 
Paris, le 21 mai 2021 

Pour le préfet et par subdélégation,  

La cheffe du bureau circulation routière 
 
 

Christèle COIFFARD 
 

 
Arrêté DRIEAT-n°2021–0215 

Portant modifications des conditions de circulation sur la RD908, Boulevard de la 

République, à la Garenne Colombes, pour des travaux d’extension du réseau électrique. 

 

 
Le préfet des Hauts de-Seine 

Chevalier de l’ordre national du mérite  

 

mailto:mustapha.achourak@eiffage.com
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Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2521-1, L.2521-2, 
et L,2215-1 ; 

 
Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ; 
 

Vu le code de la route, notamment son article L. 411-5, L.110-03, R.411-8-1; 
 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4 ; 
 
Vu le code de la voirie routière, notamment les articles L.115-1 et R.152-1 ; 

 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 
 
Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande 

circulation; 
 

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de monsieur. Laurent Hottiaux en qualité 
de préfet des Hauts-de-Seine ; 
 

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes  
et des autoroutes, 

 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière du 7 juin 1977 et ses annexes  
 

Vu le décret du n°2021-261 du 10 mars 2021 relatif à la direction régionale et 

interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement e t des transports d’Île-de-

France ; 

 
Vu l’arrêté ministériel du 12 mars 2021 portant nomination de madame Emmanuelle Gay en 

qualité de directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de 

l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;  

 
Vu l’arrêté n°PCI 2021-023 du 31 mars 2021, du préfet des Hauts-de-Seine portant délégation 
de signature à madame Emmanuelle Gay, directrice régionale et interdépartementale de 

l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île -de-France, en matière 
administrative ;  

 
Vu la décision DRIEAT-IdF n°2021-0038 du 07 avril 2021 de la directrice régionale et 

interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île -de-

France portant subdélégation de signature en matière administrative ;  

 

Vu la note du 8 décembre 2020 du ministre délégué auprès de la ministre de la transition 
écologique, chargé des transports fixant le calendrier des jours "hors chantier" de l'année 2021 
et du mois de janvier 2022 ; 
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Vu la demande formulée 04/05/2021 par TERCA ; 
 

Vu l’avis de la direction territoriale de la sécurité de proximité des Hauts-de-Seine du 11 mai 
2021 ; 
 

Vu l’avis de la mairie de la Garenne Colombes du 12 mai 2021 ;  
 

Considérant que la RD908 à La Garenne Colombes est classée dans la nomencla ture des 
voies à grande circulation ; 
 

Considérant que les travaux d’extension du réseau électrique nécessitent de prendre des 
mesures de restriction de circulation afin d’assurer la sécurité des usagers et des agents 

appelés à intervenir ; 
 
Sur proposition de la directrice  régionale et interdépartementale de l’environnement, de 

l’aménagement et des transports d’Île-de-France ; 
 

 
ARRÊTE 

 

 
Article 1 

Du mardi 1er juin 2021 au vendredi 30 juillet 2021, sur le boulevard de la République 
(RD908) à la Garenne-Colombes, entre le n°90 et l'avenue Joffre, les travaux concernant 
l’extension du réseau électrique impliquent des modifications de circulation et de 

stationnement. 
 

Article 2  

Sur le boulevard de la République (RD908) à la Garenne-Colombes, entre le n°90 et l'avenue 
Joffre, la chaussée est réduite à une voie d’une largeur minimale de 3,10 mètres.  

 
L’emprise des travaux est permanente.  

 
Les accès piétons sont maintenus comme suit : 
 

 Le cheminement et la protection sont assurés en toutes circonstances.  
 

Article 3 

La vitesse au droit du chantier est réduite à : 30 km/h. 

En cas de travaux de nuits ou dans le cas d’un balisage restant en place la nuit, s’assurer que 
le passage des convois exceptionnels pourra rester possible sur la RGC. 
 

Article 4  

La signalisation temporaire et les travaux sont réalisés par l’entreprise : 

 
 TERCA  

6, rue Gravier du Bac – 77400 Lagny-sur-Marne  

Responsable des travaux : Olivier Toline (01 60 07 56 05) 
      Courriel :  olivier.tollite@terca.fr.  

mailto:olivier.tollite@terca.fr
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La fourniture, la pose et l’entretien de la signalisation temporaire sont réalisés par l’entreprise 
chargée du balisage conformément aux dispositions du code de la route.  

 
Le chantier s’effectuera sous le contrôle de Olivier Tollite (01 60 07 56 05) 
 

 TERCA  

6, rue Gravier du Bac – 77400 Lagny-sur-Marne  

      Courriel :  olivier.tollite@terca.fr.  
 

Article 5 

Le stationnement et l’arrêt de véhicules sont considérés comme gênants au droit des trava ux 
conformément à l’Article R417-10 du code de la route. 

 
Les infractions au présent arrêté sont constatées et poursuivies conformément à la 
réglementation en vigueur. 

 
Le stationnement est interdit à tous les véhicules à l’exception des véhicules de l’ent reprise en 

charge des travaux. 
 
Article 6  

Le présent arrêté peut faire l’objet dans le délai de deux mois à compter de sa notification : 
- d’un recours gracieux auprès du préfet des Hauts-de-Seine, adressé à la direction régionale 

et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France, 21/23 rue 
Miollis, 75732 Paris cedex 15 ; 

-  d’un recours hiérarchique auprès du ministère de l’intérieur  

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif des Hauts-de-Seine. 
 

Article 7  
Le secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 
Le directeur territorial de la sécurité de proximité des Hauts-de-Seine ; 

Le président du conseil départemental des Hauts-de-Seine ; 
Le maire de La Garenne Colombes ; 

 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine et dont copie sera 

adressée au commandant de la brigade des sapeurs-pompiers de Paris et au directeur du 
SAMU. 

 
 
Paris, le 21 mai 2021 

 
 

Pour le préfet et par subdélégation,  

La cheffe du bureau circulation routière 
 

Christèle COIFFARD 
 
 

 

mailto:olivier.tollite@terca.fr
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